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FÉDÉRATION FRANÇAISE D’AVIRON 
 

PROCÈS-VERBAL de L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ELECTIVE 
Visioconférence, le 8 novembre 20254 

 
 
L'assemblée générale élective de la FFA s'est réunie le samedi 8 novembre 2025 en 
visioconférence, sous la présidence de Christian Vandenberghe, président en exercice. 
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Sont présents :  
 
C. Vandenberghe, président, J-P. Bremer, vice-présidents, F. Andolfi, secrétaire général vice 
président délégué, M. Scotton, Secrétaire Générale Adjointe, F. Banton, trésorier, JP. 
Bremer, Vice-Président en charge du sportif et du haut-niveau, S. Gautier-Guyon Vice-
Présidente en charge des commissions et, C. Dubouloz, membre en charge de la mer, H. 
Beurey, membre représentants les sportifs de haut niveau ; 
 
F. Dolci, C. Averlant, membres de la Commission de Surveillance des Opérations 
Electorales.. 
 
H. Gigleux, Directrice technique nationale adjointe, A. Frazzetta, Chargée de projets web, C. 
Autour, V. Lété, secrétaire de direction. 
 
C. Vandenberghe, président en exercice, ouvre la séance à 9h00. 
 
Le Président rappelle la volonté forte de promouvoir la parité au sein des instances 
dirigeantes durant ce mandat. Il précise qu’à compter de 2028, les ligues, comités 
départementaux et clubs devront obligatoirement respecter la parité dans la composition de 
leurs organes de gouvernance. 
 
 
1- VÉRIFICATION DES POUVOIRS ET DÉCLARATION DE VALIDITÉ DES 
DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
La CSOE composée de : Françoise Dolci, Clothilde Averlant et Zoubida Dali, a procédé aux 
vérifications nécessaires pour assurer le bon déroulement des votes entre le 4 novembre et 
le 7 novembre. 
 
Selon l’article 13 des statuts, l’assemblée générale élective délibère sans condition de 
quorum. 
Par conséquent, l’assemblée générale élective peut valablement se tenir. 
 
 
2- ALLOCUTION DE LA PRÉSIDENTE DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DES 
OPÉRATIONS ÉLECTORALES 
 
 
F. Dolci précise que la CSOE a procédé selon l’article 26 des statuts au contrôle de la 
régularité des opérations relatives aux élections. 
 
Elle précise que toutes les candidatures ont été étudiées et validées par la CSOE et que les 
votes se sont déroulés via une plateforme sécurisée. 
 
F. Dolci précise que : 

- toutes les candidates ont rempli une « fiche de présentation du candidat » qui a été 
adressée par envoi électronique à tous les représentants des clubs, comités 
départementaux et ligues en amont de l’AGE. Celles-ci sont également parues dans 
la Note d’Information fédérale n°403. 

- 4 candidatures féminine ont été reçues à la FFA et déclarées valides par la CSOE  
- il s’agit d’élire 2 membres féminins 

 
Il s’agit ce jour d’annoncer au point 3 de l’ordre du jour les résultats de l’élection des 2 
membres femmes du comité directeur. 
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Les statuts et le règlement intérieur de la FFA prévoient une répartition des voix comme suit : 
60 % pour les clubs, 30 % pour les ligues et 10 % pour les comités départementaux. 
Il est précisé que 159 délégués étaient inscrits, représentants 19 700 voix or 145 ont voté 
avec 19 138 voix. 
 
 
3- ÉLECTION DES 2 MEMBRES FEMMES DU COMITÉ DIRECTEUR  
 
 
Les résultats du vote électronique effectué par OOPn (prestataire vote à distance) sont les 
suivants :  
 

 
Le Président remercie les clubs, les comités départementaux et les ligues pour leur 
mobilisation lors de cette élection. Il regrette toutefois le nombre de réponses provenant des 
structures disposant d’un droit de vote. 
 
Puis, il félicite les deux nouvelles élues. Leur arrivée renforce le Comité directeur et respecte 
ainsi la parité. 
Le Comité directeur ainsi complété poursuivra son action autour des grands axes de 
développement de la discipline : structurer pour mieux valoriser, accompagner pour 
rassembler durablement, gagner pour mieux inspirer, innover pour renforcer notre attractivité 
 
8- QUESTIONS DIVERSES 
 
Pas de question. 

 
Frédéric ANDOLFI 
Secrétaire Général 
Vice Président Délégué 

 
Destinataires : Délégués des ligues/Délégués des comités départementaux/Délégués des clubs/Présidents des ligues, des 
comités départementaux, des clubs et des commissions/Membres du comité directeur/ /S. Vieilledent, DTN-DG/ Communication 
FFAviron 


